DECOLLETAGE ET TAXE COV

1. Situation de départ, contacts passés 

Il y a environ une année, à la suite d’une table ronde organisée par la CEP et des requêtes des décolle​teurs, un contact a été pris avec le SECO
 justement par la CEP. Après une première séance réunissant une délégation du Jura bernois et M.Jean-Daniel Gerber, deux autres rencontres se sont déroulées par la suite à l’OFEFP
. Le sujet était la taxe d’incitation sur les composants organiques volatiles et la charge financière que représente ladite taxe d’incitation pour les décolleteurs du Jura bernois. 

Ces deux rencontres avec l’OFEFP ont permis d’expliquer les problèmes environnementaux dus au COV
. L’ordonnance fédérale sur la taxe d’incitation et ses allégements propose par ailleurs à l’économie, les opportunités suivantes :

Art. 9

Exonération de la taxe liée à des mesures prises pour les limiter les émissions,
Art. 18

Conditions de remboursement,
Art. 21

Acquisition de COV temporairement non soumis à la taxe.
L’Office a assuré ensuite qu’il n’est pas prévu d’augmenter la taxe sur les COV dans le futur.

Après de nombreuses discussions avec des spécialistes de l’hygiène de l’air, des institutions du canton de Berne, des juristes, il ressort que :

1. l’impact sur l’environnement de l’importation nette des COV, en 2003, est de 15'762 tonnes, pour toute la Suisse. Ceci dépasse largement les 500 tonnes qui sont la limite supérieure ac​ceptable, ce qui ne permet pas l’exonération de la taxe sur les COV.

2. suite à ce résultat l’OFEFP a décidé que l’élément ci-dessus ne devait pas être la fin de la dis​cus​sion. La décision a été prise de trouver d’autres solutions pour soutenir les décolleteurs.

Il s’agit d’une part de solutions d’ordre organisationnel (collectes et nettoyage en commun des pièces, pour toutes les entreprises). D’autre part, des solutions technologiques (utilisation de nouvelles tech​nologies, encapsulation,…) permettant de diminuer drastiquement les quantités de COV utilisées. 

2. La promotion de nouvelles technologies  de l'OFEFP 

Un programme de promotion des technologies environnementales de la Confédération existe. Il offre des possibilités de soutien dans le cadre, par exemple,  de la problématique des entreprises de décolle​tage utilisant des COV.
Le programme de promotion et notamment l’art. 49, al. 3, de la LPE (Loi sur la protection de l’envi​ron​nement) sont entrés en vigueur le 1er juillet 1997. La Confédération a attribué à l’Office fédé​ral de l’environnement, de la forêt et du paysage, la charge de mettre en œuvre cet article de loi. De​puis lors il y a chaque année un certain budget  à disposition qui au départ était de 2 millions et qui finalement a été augmenté à  4 millions.

Avec cet argent, l’Office OFEFP promeut le développement de technologies dans tous les domaines imaginables de la protection de l’environnement. Cela touche autant la protection de l’air, de l’eau, le bruit ainsi que les déchets de substances dangereuses. Ce programme a fait l’objet d’un rapport du Conseil fédéral au parlement en 2002 qui a entériné la façon dont le dossier est géré. Ceci a permis de mettre en place des mesures de promotion qui visent les objectifs stratégiques suivants :

1. réduire les atteintes à l’environnement grâce à des technologies, des processus et des produits éco efficaces ;

2. renforcer la compétitivité du secteur de l’environnement en Suisse ;

3. améliorer l’éco efficacité de l’économie suisse.
Les principales activités du programme se concentrent sur le point 1. C’est en particulier le dévelop​pement d’équipements très concrets telles des installations, des procédés, des techniques nouvelles, de nouveaux matériaux, des produits plus écologiques, etc.

En règle générale, les projets de recherche d’une nouvelle technologie sont le résultat d’une collabora​tion entre le monde scientifique et les entreprises privées. Le programme de l’OFEFPF couvre nor​malement les frais de salaires, les installations des partenaires scientifiques et dans certains cas finance les frais qui incombent aux partenaires privés. Normalement, les frais sont couverts à hauteur de 50% par l’OFEFP, mais certaines phases peuvent aller jusqu’à 100% des investissements

3.    Décisions
Suite à diverses discussions et de l’avis unanime des personnes présentes lors de la dernière rencontre avec l’OFEFP, il a été décidé des points suivants :

1. Une étude de faisabilité sera conduite afin de diminuer le volume de COV utilisé. Elle sera établie sur la base d’un cahier des charges précis.

2. L’étude ne doit pas durer plus de 4 mois. 

3. Au terme de l’étude il y aura annonce des solutions trouvées ou de la « non solution »
L’OFEFP informe ensuite qu’une Commission d’experts (nommée par le Conseil fédéral) pour la taxe d’incitation sur les COV se réunira durant la deuxième moitié du mois de novembre. Il est proposé que deux personnes du Jura bernois prennent part à cette séance afin de présenter les difficultés que ren​contrent les décolleteurs avec la taxe des COV. 

Après discussion, 3 personnes sont désignées pour représenter notre région : 
MM. Dean-Daniel Luthi professeur à la HE-ARC,  Cédric Monnin, représentant les décolleteurs et Jean-Pierre Rérat, coprésident de la CEP.

4.     Marche à suivre
Dans le but d’aider les décolleteurs ayant des petites entreprises, qui n’atteignent pas la fatidique somme de Fr. 3'000.—  et qui sont dans l’impossibilité de se faire rembourser leur investissement ini​tial, il est proposé qu’un organisme, tel que l’AFDT
 par exemple, puisse récolter les données (factu​res, achats,…) et procéder à une demande commune de remboursement.

Il faudra ensuite et  impérativement être prêts  pour participer activement à la révision de l’ordonnance qui aura lieu au printemps 2006.
Bévilard, novembre 2005    

           Chambre d’économie publique/ J-P.Rérat, coprésident

� SECO :   Secrétariat d'Etat à l'économie


� OFEFP : Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage


� COV : composants organiques volatils 


� AFDT : Association faîtière du décolletage et du taillage
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